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Après cinq ans d'efforts, les riverains du parc linéaire du Petit Train du Nord ont remporté hier leur recours 
collectif contre la MRC des Laurentides et les deux clubs de motoneige locaux, qui se voient désormais 
interdire par injonction permanente le passage des engins sur le tronçon qui leur était réservé tant que 
ceux-ci seront bruyants et polluants...

La MRC des Laurentides a pour sa part été condamnée à verser 1200 $ à chacun 
des résidants installés en deçà de 100 mètres de la piste pour chacune des sept années au cours desquelles 
ils ont dû subir sept jours par semaine, nuit et jour, le bruit strident des motoneiges, en plus des odeurs et 
des émissions toxiques des échappements. Avec les intérêts, cela équivaut à une somme de 10 000 $ pour 
chacune d'environ 600 résidences, estimait hier le président de la coalition à l'origine de ce recours collectif, 
Normand Lacroix. Si on ajoute les frais d'avocats et d'experts infligés à la MRC et à Québec, qui s'est 
improvisé assureur de la MRC pendant deux ans sous le gouvernement Landry, la note finale devrait totaliser 
«entre six et huit millions», dit-il.

Le verdict de la Cour supérieure, rendu par la juge Hélène Langlois, du district de Terrebonne, n'accorde aux 
citoyens que le quart de leur demande d'indemnisation financière initiale.

«L'important, précise Normand Lacroix, c'est que le passage des motoneiges soit désormais interdit jusqu'à 
ce que la MRC ait trouvé un moyen pour qu'elles ne dérangent plus les gens. Mais l'essentiel, c'est que le 
message envoyé aux amateurs de sports motorisés est très clair et devrait permettre à beaucoup de monde 
de relever la tête au Québec : on dit clairement aux amateurs de machines bruyantes qu'ils ont le droit d'en 
posséder et d'en jouir, mais pas aux dépens de la quiétude des gens, sous peine de devoir payer pour les 
nuisances qu'ils imposent à la population. Nous pensons qu'il s'agit d'une décision très importante, qui nous 
assure une grande victoire.»

Le verdict de la Cour supérieure a aussi eu l'effet d'un choc à la Journée annuelle de la santé publique, qui 
tenait justement à Montréal hier un colloque sur les impacts du bruit sur la santé publique.

Le président de l'Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec, Louis Beaulieu, a 
déclaré hier soir au Devoir que «ce jugement apporte enfin un peu d'air frais dans le dossier de la pollution 
sonore», trop souvent ignoré par les gouvernements municipaux et régionaux. L'ordre professionnel constate 
avec satisfaction que ce jugement reconnaît le bruit comme une nuisance majeure et que les tribunaux «se 
portent enfin à la défense des victimes» de la pollution sonore.

Louis Beaulieu souhaitait toutefois d'autres avenues que les tribunaux pour la suite des choses. «Il y aurait 
eu moyen, il y a plusieurs années, dit-il, de penser à d'autres solutions, comme déménager la piste du Petit 
Train du Nord. Il est impératif que les autorités municipales et régionales ouvrent rapidement le dossier de 
la pollution sonore et pensent en termes de solutions et d'avenues alternatives plutôt que d'affrontements. 
Ce qu'il faut au Québec -- et rapidement --, c'est une politique sur la gestion du bruit.»

Dans son jugement, la juge Hélène Langlois a rejeté une prétention des requérants, qui voulaient faire 
dédommager tous les riverains installés jusqu'à 200 mètres du parc linéaire, réservé aux motoneiges entre 
les bornes 68,5 et 106,5, soit de Saint-Faustin à Labelle, entre le 1er décembre et le 14 avril. Son jugement 



est d'ailleurs tombé le jour même du début de la saison officielle de motoneige sur cette piste.

La magistrate a aussi statué que les assureurs de la MRC n'étaient pas tenus de la rembourser car ce risque 
ne figurait pas sur la liste des accidents et autres sinistres couverts par son assurance. Mais la décision du 
gouvernement Landry, qui avait décidé de couvrir la responsabilité financière de la MRC précisément en 
rapport avec le litige, a incité la juge Langlois à faire payer par Québec les dommages de deux des sept 
années visées par son verdict.

Le procureur général a tenté de plaider que la loi et la réglementation définissant les privilèges accordés aux 
motoneiges par le gouvernement péquiste avaient été explicitement soustraites à des déclarations 
d'inconstitutionnalité par les tribunaux et à l'application des chartes, à moins d'un avis formel qui n'a jamais 
été signifié. Mais ces dispositions ne s'appliquent pas ici puisque les requérants ne contestent pas la 
constitutionnalité de cette loi, estime la juge Langlois. La MRC et Québec ont aussi prétendu que c'était une 
décision d'opportunité politique que d'autoriser le passage des motoneiges sur la piste. Mais les requérants 
ne contestent pas cet aspect de la question, estime la juge Langlois, pas plus qu'elle n'accepte la défense 
d'autorité législative, qui forcerait les résidants à accepter sans dédommagement les séquelles inévitables 
d'une décision politique.

Après avoir examiné les témoins des deux protagonistes, la juge Langlois a émis des doutes sur la crédibilité 
de plusieurs témoins de la MRC qui sont des membres des clubs ou des adeptes de la motoneige. Elle a 
passé en revue les témoignages de dizaines de témoins qui ont affirmé ne plus dormir en hiver, ne plus 
sortir le jour et devenir anxieux, agressifs ou déprimés au point d'aller jusqu'à vendre leur maison, où ils 
pensaient pouvoir vivre en paix dans un cadre rural.

Après avoir décortiqué une abondante preuve technique, la juge Langlois en est venue à la conclusion que si 
on se retrouve bel et bien face à une décision politique d'autoriser le passage des motoneiges à proximité 
des résidences, «l'intensité du bruit, tel qu'il existe l'hiver aux abords de la piste, ne constitue pas un 
inconvénient normal et inévitable de la vie en société dans un tel milieu», précise le jugement. En somme, 
les autorités auraient pu gérer autrement ce problème.

«Le fait de ne pas pouvoir ouvrir ses fenêtres l'hiver ou sinon d'en subir des inconvénients qui dépassent les 
normes, d'être empêché de dormir, de se réfugier ailleurs, traduit une nuisance. Les inconvénients 
anormaux qui se traduisent par des odeurs, du bruit, une contamination de la qualité de l'air ou autres 
composantes de l'environnement peuvent constituer une nuisance au sens du droit commun», ce qui 
constitue, conclut-elle, «une contravention à la norme édictée à l'article 976» du Code civil du Québec. La 
preuve a démontré notamment, précise le jugement, que toutes les valeurs de bruit enregistrées à l'intérieur 
des chambres à coucher dépassaient les limites de bruit recommandées par l'Organisation mondiale de la 
santé !

Les décomptes du passage des motoneiges ont démontré qu'il en passait entre 300 et 800 par jour à certains 
moments de l'hiver. Et que le bruit et les odeurs augmentaient d'autant lorsque les engins passaient en 
groupe. 


